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CONTEXTE GENERAL : 

Avec pour objectif de mieux maitriser les coûts liées aux dépenses énergétiques tout 

en étant acteur de la transition , la commune de VILLVEYRAC souhaite équiper de 

panneaux photovoltaïques le groupe scolaire « La Capitelle » situé 150, route de 

Montagnac, 34560 Villeveyrac. Le groupe scolaire est un équipement recevant du 

public (ERP). 

 

1- Nature des prestations 

A la charge du présent marché, la fourniture, la pose et le raccordement de 
l’ensemble du matériel nécessaire au fonctionnement de l’installation 
photovoltaïque d’une puissance totale de 102.87 KWc. En tout état de cause la 

puissance devra toujours être supérieure à 100 KWc. 
Ce projet permettra d’une part une autoconsommation de l’énergie produite par 
cette installation et d’autre part d’injecter dans le réseau de distribution le surplus 
de production, via le TGBT du bâtiment.   
Le dimensionnement réalisé pour la consultation des entreprises constitue la 

solution de base. 

 

2- Détail sur les travaux 

Les travaux décrits au présent CCTP doivent permettre de réaliser les installations 
en complet état de marche et devront être réalisés conformément aux normes en 
vigueur, aux recommandations techniques concernant ce type de bâtiment. 
 
Les prestations comprennent  
- La mise en sécurité du chantier pendant le chantier (travaux en milieu occupé), 
- les installations de chantier, 
- l'étude des installations désignées ci-après, 
- Les démarches administratives (Rapport contrôleur technique + CONSUEL), 
- la fourniture du matériel, 
- les manutentions, 
- le stockage sur le chantier sous la responsabilité de l'entreprise, 
- le montage, 
- les essais, la mise en service et l’attestation de conformité, 
- les dossiers techniques, plans, schémas, notes de calculs (ICC, section des 
câbles...), notices techniques, notices d'exploitation et de maintenance. 
 

 3- Obligations de l’entreprise 

A la charge du présent marché : 

- Le plan de calepinage des modules photovoltaïque. 
- La fourniture, la pose et le raccordement de l’ensemble du matériel nécessaire au 
fonctionnement de l’installation photovoltaïque. 
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Fourniture et pose : 
 
- Accessoires (réhausse, étrier, rails, clips, visserie) de fixation des modules 
- Modules photovoltaïques, 
- Onduleurs, armoire CC/CA et coffrets. 
 
Electricité CC : 
 
- Pose des modules photovoltaïques, 
- Fourniture des accessoires, et pose de la structure de fixation sur la toiture 
- La fourniture, la pose et le raccordement d’un conducteur de liaison 
équipotentielle, relié à la barrette générale de terre, et reliant toutes les structures 
métalliques des modules, les structures métalliques des supports de l’installation 
(structure secondaire et primaire) y compris les chemins de câbles métalliques et 

BJ. 
- L’interconnexion de toutes les terres, 
- La création d’une barrette générale de terre, 
- Le raccordement des modules entre eux et jusqu’aux boites de jonction (BJ) CC, y 
compris fourniture de câbles CC, 
- La fourniture et la pose des chemins de câble pour raccordement côté CC, 
- La fourniture, pose et raccordement des coffrets CC BT, 
- La fourniture et la pose des organes de coupure et de sécurité côté CC, 
- Mise en place de l’armoire CC/CA incluant les boites de jonction et les onduleurs 
- Les raccordements électriques des boites de jonction (BJ) CC vers les onduleurs, 
- Pose et raccordement des onduleurs  
 
Electricité CA BT : 
 
- La fourniture, pose et raccordement des coffrets et armoires électriques CA BT 
- La fourniture et la pose des organes de coupure et de sécurité côté CA, 
- La continuité du conducteur général de protection du champ photovoltaïque 
jusqu’à la barrette de terre générale, 
- La mise à la terre de l’ensemble des installations BT à partir de la barrette de terre 
générale, 
- Raccordement de la barrette générale de terre à la prise générale de terre, 
- Tous travaux, y compris, gaines, goulottes, chemins de câbles, câbles, traversées 
de parois, nécessaires à l’installation photovoltaïque côté CA BT pour le 
raccordement jusqu’au TGBT de l’école, 
- La fourniture, la pose et le raccordement de toutes les liaisons électriques y 
compris gaines, goulottes, chemins de câbles, câbles, percements, etc.  
 
Ainsi que : 
 
- La déclaration de travaux et la DICT, 
- Le repérage durable de toutes les liaisons CC, CA installées, 
- Tous moyens de mise en œuvre et de levage (grues, nacelles, …), 
- Nettoyage du chantier et évacuation des déchets, 
- Les essais et contrôles des installations, 
- Les affichages réglementaires, intérieurs et extérieurs, 
- La fourniture et la pose des fixations sur la toiture 
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- La fourniture de l’ensemble des plans d’exécution sur la partie électrique BT, y 
compris les plans de câblage des modules entre eux jusqu’au point de 
raccordement (y compris la mise à la terre), 
- La réalisation et la diffusion des Dossiers d’Ouvrages Exécutés et des Dossiers 
d’Interventions 
Ultérieurs sur l’Ouvrage. 
- L’attestation CONSUEL 
 
 
4- Avertissement aux entreprises 
 
Le soumissionnaire s’engage à mettre à la disposition du chantier la main d’oeuvre 
qualifiée et tout l’outillage et fournitures nécessaires à la réalisation et au parfait 
achèvement de ses travaux dans les 
délais prescrits au planning. 
 

D’une façon générale, le soumissionnaire ne pourra invoquer une omission, ni 
aucune mauvaise interprétation des documents du C.C.T.P. pour refuser de fournir 
ou de monter un dispositif assurant le bon fonctionnement de l’installation. Toute 
anomalie constatée devra être aussitôt signalée au Maître d’Œuvre. 
 
En toute hypothèse, pour l’établissement de son offre, le soumissionnaire tiendra 
compte des travaux décrits aux C.C.T.P. et de l’état de l’existant susceptible 
d’interférer avec ses propres prestations. 
 
Le soumissionnaire est entièrement responsable de tout dommage occasionné au 
site ainsi qu’à des tiers par ces travaux. Il sera responsable de la remise en état du 
site après travaux. Le matériel ou installations sur site, nécessitant d’être manipulé 
ou déplacé, devront être remis au Maître d’Ouvrage en état. 
 
Le titulaire du présent marché devra la réception de ses ouvrages nécessaires au 
parfait fonctionnement du générateur photovoltaïque. Cette réception sera effectuée 
conjointement avec le Maître d’Œuvre et le Maître d’Ouvrage. 
 
Il supportera les conséquences de tout défaut de ses ouvrages (travaux 
supplémentaires) identifiés après la réception évoquée. 
 
Avant réception des travaux l’entreprise devra la réalisation et la diffusion : 
- Des Dossiers d’Ouvrages Exécutés 
- Des Dossiers d’Interventions Ultérieures sur l’Ouvrage, 
- De la liste de tout le matériel utilisé avec les références et la provenance des divers 
matériaux. 
 
L’entrepreneur aura notamment à sa charge durant son intervention : 
 
- le stockage de ses matériaux à l'abri des intempéries et des accidents, 
- l‘établissement de toutes les protections et dispositifs de sécurité réglementaires, 
nécessaires à 
l'intervention de son personnel ainsi que la remise en état de protections existantes 
déplacées lors 
de ses travaux, 
- l‘établissement, sous son entière responsabilité, des échafaudages et engins de 
toute nature, 
nécessaires à l'exécution de ses travaux. 
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5- Fournitures 
 
 
L‘entrepreneur devra fournir la fiche technique descriptive de chaque matériel, 
précisant ses références, marques et caractéristiques. 
Les matériaux et matériels utilisés pour la réalisation de l'installation devront être 
conformes aux normes françaises et européennes, et satisfaire aux conditions 
imposées par l'actuel Cahier des Clauses Techniques Particulières. 
 
L'ensemble de la fourniture sera soumis à l'agrément du Maître d’Œuvre. Les 
éléments qui seront jugés comme ne présentant pas les qualités requises ou comme 
n'étant pas convenablement façonnés, devront être immédiatement déposés, 
enlevés, remplacés ou refaits, sans que l'entrepreneur puisse prétendre à 

indemnités. En cas d'inexécution, les matériaux refusés pourront 
être enlevés par le Maître d'ouvrage. 
 
 
 
6- Visite des lieux 
 
Le soumissionnaire reconnaît avoir contrôlé et reconnu les lieux, avoir estimé les 
difficultés qu'il pourrait rencontrer, l'importance des travaux à exécuter, et 
l’adéquation de son matériel ainsi que de sa proposition avec les contraintes 
particulières de ce projet avant la remise de son offre. 
Il devra s’assurer des données transmises, de la possibilité de respecter les cotes 
données, et s’engage à signaler toutes les erreurs ou omissions au Maître d’Œuvre. 
Il ne pourra donc se prévaloir d'un manque de connaissance des lieux et conditions 
d'exécution de son marché. 
La visite des installations électriques existantes est conseillée. 
 
 
 
7- textes règlementaires, normes et textes de référence 
 
Les installations des matériels seront réalisées selon les règles de l'art. 
 
Il sera notamment apporté une attention particulière à la protection : 
 
- Des biens et des personnes, 
- Des matériels et équipements contre toute détérioration éventuelle due à des 
causes extérieures telles que tempêtes (vent, pluie, neige, grêle), dégâts des eaux, 
foudre etc. 
- Contre toute fausse manœuvre éventuelle de l'utilisateur ou contre tout défaut de 
fonctionnement inopiné qui pourrait entraîner une détérioration prématurée ou 
irréversible des matériels ou équipements tels que court-circuit, inversion de 
polarité, déconnexions. 
- Des usagers contre tout risque d'électrocution ou autre risque d'origine 
accidentelle, en particulier dû à la manipulation des modules. 
- Des bâtiments contre tout risque d'incendie accidentel dû à des défauts de 
fonctionnement ou de protection de l'installation. 
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L'installation des matériels sera soumise au respect des normes applicables aux 
travaux de bâtiments en marchés privés, notamment : 
 
- La Norme NF P 03.001 - Cahier des Clauses générales applicables aux travaux de 
bâtiments : 
Cette norme rend obligatoire les D.T.U et Normes françaises pour les marchés 
privés dont la liste est publiée périodiquement dans les suppléments détachables 
des "Moniteur". 
- Les produits non traditionnels (matériaux nouveaux) devront faire l'objet d'avis 
techniques acceptés par la Commission Technique de l'assurance. Dans le cas 
contraire chaque cas fera l'objet d'un examen particulier. 
- Normes AFNOR en vigueur, 
- Le cahier vert édition de la Chambre Syndicale Nationale des Entrepreneurs 
d'étanchéité, 

- Les avis techniques, 
- Les règlements, décrets, complétant ou modifiant les documents susvisés, ayant 
trait aux 
présents travaux et connus au jour de la soumission, 
- Mise en œuvre des capteurs PV dans le bâtiment (CSTB). 
 
 
 
8- Réception 
 
La réception du présent marché sera effectuée à l'issue des travaux. 
Les dispositions de l’article 41 du CCAG Travaux relatives au déroulement des 
opérations de réception sont seules applicables. 
 
La réception sur site en fonction des prestations retenues comportera : 
- Vérification du fonctionnement et des performances de l’installation, 
- Mesures de contrôle : 

 De la production du champ solaire et de chaque sous-ensemble, 
 Des chutes de tension dans les câblages, 
 Du rendement des onduleurs, 

 
Vérification des automatismes de couplage - découplage au réseau, 
- Vérification du respect des règles de l'art dans l'installation du matériel 
(protections et 
sécurité), 
- Conformité avec les règles de raccordement au réseau. 
 
La réception des travaux sera prononcée si aucune observation défavorable n’a été 
formulée et si la totalité de la documentation a été remise. Elle sera réalisée en 
présence, au minimum, du Maître d’Ouvrage ou de son représentant et d’un 
représentant de l’entreprise adjudicataire. 
Un procès-verbal de réception sera signé par l’ensemble des parties à l’issue de 
cette livraison. 
Il n’y aura pas de réception totale sans mise en service et suivi de la 
production pendant une période d’un mois à compte de la mise en production 
industrielle. 
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9- Garanties 
 
 
L’entreprise devra présenter des certificats de garanties et justifier que ces garanties 
sont couvertes, nominativement pour le présent chantier et pour la puissance 
installée, par l’assurance du (ou des) fabricants, y compris en cas de dépôt de bilan 
du (ou des) fabricants. 
Tout document ou certificat justificatif de ces garanties sera étudié. Les certificats 
de garanties et d’assurances devront être rédigés (ou traduits) en Français. 
 
Les durées de garantie minimales pour les matériels seront de : 
 
- Tous composants : 2 ans minimum. 
- Onduleurs : 15 ans minimum 

- Modules photovoltaïques : 25 ans minimum 
La garantie sur le matériel est conforme aux recommandations du Cahier des 
charges. Aucune réparation d'organes faisant partie d'un tout ne sera tolérée et 
l'appareil complet devra être échangé sous garantie.  
 
Les performances du système devront pouvoir être vérifiées et donner lieu à des 
garanties. Le maître d’ouvrage se chargera de la vérification du bon fonctionnement 
de l’installation photovoltaïque. 
 
 
10- Délais de réalisation 
 
Les travaux d’installation des générateurs photovoltaïques auront lieu 
impérativement pendant la période de vacances scolaire 2023 ( Eté ou Toussaint). 
Un test de performance sera réalisé par le maître d’ouvrage, après la mise en service 
de l’installation, sur une durée d’un mois. 


